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Question écrite n° 227

Texte de la question

Mme Félicie Gérard appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et
de la prévention des risques au sujet de la réutilisation des emballages carton bio-sourcé. Des entreprises de sa
circonscription ont interpellé Mme la députée à propos de la loi « anti-gaspillage pour une économie circulaire »
qui désavantage, selon eux, la réutilisation du carton au profit du plastique recyclable. Les objectifs poursuivis
par cette loi : sortir du plastique jetable, améliorer les informations destinées aux consommateurs, lutter contre le
gaspillage et favoriser le réemploi solidaire sont essentiels. Si l'ensemble des mesures ont permis de supprimer
plus d'un milliard d'emballages en plastique chaque année en les substituant par des solutions durables et
recyclables, la question de la réutilisation des emballages carton semble marginalisée dans le cadre législatif
actuel. La réutilisation du carton est pourtant une solution durable qui peut satisfaire la diminution de notre
empreinte écologique. Ce type d'emballage permet de réduire davantage les déchets car il est recyclé à 90 %, il
permet par ailleurs de diminuer les gaz à effet de serre et préserve la biodiversité, contrairement au plastique
recyclable qui reste un danger pour l'environnement. Cette problématique menace également tout un domaine
industriel qui est exposé à la baisse d'activité et aux pertes d'emploi. C'est pourquoi elle attire son attention et lui
demande quelles sont les actions mises en place par le Gouvernement pour promouvoir la réutilisation des
emballages carton bio-sourcé, comme on peut le faire pour le plastique recyclé.
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